REGLEMENT ZONE U1C (CITE)

ANNEXE |

PLAN DES EMPRISES

Octobre 2010 Mairie de Carcassonne
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LEGENDE

IMMEUBLE CLASSE OU INSCRIT AU TITRE DES MONUMENTS
HISTORIQUES CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE LA LOI
DE 31/12/1915

TERRAIN CLASSE AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES
CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE LA LOI DE 31/12/1913

IMMEUBLE OU PARTIE D'IMMEUBLE A CONSERVER
CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DEL'ART L.I23 I/7° DU
CODE DE L URBANISME

IMMEUBLE OU PARTIE D'IMMEUBLE POUVANT ETRE CONSERVE
MODIFIE OU REMPLACE CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS
DU REGLEMENT

IMMEUBLE OU PARTIE D'IMMEUBLE DONT LA DEMOLITION
POURRA ETRE IMPOSEE CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS
DE L'ART LI23 I/I0° DU CODE DE L'URBANISME

EMPRISE CONSTRUCTIBLE
EMPRISE NON CONSTRUCTIBLE
ZONES ET ESPACES PUBLICS

SERVITUDE DE PASSAGES

DOCUMENT ETABLI A PARTIR DES DONNEES DE LA B.D.U. DE CARCASSONNE

Echelle 1/1000°

Mairie de Carcassonne
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Eglise
Saint-Gimer

Tour de la Porte Rouge

Tour de la Glaclére

LEGENDE

Echelle  1/1000°
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Eglise
Saini-Gimer

Avani-Porte
du Choteau

LEGENDE

EMPRISE NON CONSTRUCTIBLE

.2Pul1s D IMMEUBLE CLASSE OU INSCRIT AU TITRE DES MONUMENTS
HISTORIQUES CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE LA LOI
s 8 DE 31/12/1913

SERVITUDE DE PASSAGES
0000

DOCUMENT ETABLI A PARTIR DES DONNEES DE LA B.D.U. DE CARCASSONNE
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Eglise
Saini-Gimer

Tour de la Porfe Rouge

Tour de la Glaclére

LEGENDE

V / IMMEUBLE OU PARTIE D'IMMEUBLE A CONSERVER
CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DEL'ART L.I23 1/7* DU
Z CODE DE L 'URBANISME

IMMEUBLE CLASSE QU INSCRIT AU TITRE DES MONUMENTS
HISTORIQUES CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE LA LOI
DE 31/12/1813

SERVITUDE DE PASSAGES
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Eglise
Saint-Gimer

Tour de la Porfe Rouge

Tour de la Glaclére

Avani-Porte
du Chofeau

Tour de
la Jusiice
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Jordin du Prado
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LEGENDE

Hi CONFORMEMENT AUX
31/12/1913
SERVITUDE DE PASSAGES
0000

DOCUMENT ETABL! A PARTIR DES DONNEES DE LA BDU DE CARCASSONNE
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